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PENDULE ^LECTRIQUE
De nombreux inventeurs se sont occupés de l'ap-

plication du courant électrique à 1'horlogerie ; la
chose est séduisante en effet, car, par ce moyen,
tout en simp1ifiant le mécanisme, on supprime le
remontage, ce qui devrait avoir pour conséquence
immédiate d'abaisser le prix de l'appareil et d'en
faciliter 1'emploi. Cependant, jusqu'à present, nous
ne voyons pas beaucoup de pendules électriques;
à part quelques villes ou il existe une distribution
d'heure faite électriquement par un poste centra],
la pendule indépendante à l'usage des particuliers
est fort peu répandue. Cela ticnt probablement "t ce
que, malgré les appa-
rences, les systèmes pro-
poses étaient jusqu'à
present trop délicats de
fonctionnement ou d'un
prix trop élevé ; car au-
jourd'hui ou il `, a peu
de maisons qui n'aient
leur sonnerie électrique
et par suite leur pile, il
n'y a pas de raison pour
que le courant ne soit
pas utilisé au fonction-
nement de la pendule de
1'appartement.

C'est, sans doute, ce
qu'a pensé M. A.-J. Cau-
deray, inventeur d'un
c o m p t e u r électrique
connu et déjà répandu
en Angleterre, qui vient
de construire un mou

-vement d'horloge élec-
trique tres simple, tres
rustique, pouvant fonc-
tionner dans toutes les
positions et dont Ie prix
de vente ne dépassera
pas une vingtaine de
francs quand on le fabriquera d'une iacon courante.

Le système repose sur ce principe que pour faire
fonctionner un pendule pendant un temps indéfini,
il suffit non pas de lui Bonner une nouvelle impul-
sion après chaque oscillation, mais seulement à des
intervalles de temps plus ou moins espacés. Cela
permet l'emploi de la pile et de l'électro-aimant,
pour l'entretien du mouvement, pendant un temps
tres long sans épuisement de la pile, puisqu'elle ne
fournit 1'énergie que de temps en temps ; il s'agit
seulement de trouver le bon moment ou l'effet doft
se produire.

L'application de ce principe nest pas nouvelle, et
M. Hipp, de Neuchátel, construit depuis plus de
vingt ans des horloges électriques ayant comme régu-
lateur un pendule entretenu dans ces conditions;
sur le même principe aussi est construite la Papi-

lionne de M. Lemoine, décrite ici il y a quelques
années 1 ; et d'autres encore.

M. Cauderay ne revendique nullement cette idee,
mais ce qu'il a fait breveter, c'est son application
speciale au balancier spiral, ce qui permet le fonc-
tionnement dans une position quelconque.

Le balancier spiral V (fig. 2) est ici en même
temps le régulateur et le moteur. L'axe A porte en
H un doigt qui agit sur une roue à rochet PS, et la
fait avancer d'une dent à chaque oscluation com-
plète ; c'est cette roue qui porte l'aiguille des se-
condes et qui actionne par engrenages celles des
minutes et des heures.

Le mouvement du balancier est entretenu par
deux électros M qui at-
tirent une petite masse
en fer doux N fixée sur
l'axe A. Cette action a
lieu seulement au mo-
ment, ou les oscillations
tombent au-dessous de
leur valeur normale. Ce
résultat est obtenu au
mogen d'un dispositif
ingénieux (lui est le
point caractéristique de
l'invention. Le contact
qui permet au courant
de passer dans les élec-
tros se trouve en F au
bout d'une lame de res-
sort E (fig. 2 et 3); en
temps normal, E se
trouve éloigné de F et
le circuit est rompu.
Sur la lame E se trouve
fixé un petit levier D
pivotant à l'une de ses
extrémités et qu'un petit
ressort B (fig. 3) tend à
maintenir perpendicu-
laire'E. Sous l'action de
la pièce CB, qui est fixée

à l'axe du balancier et en suit les oscillations, ce levier
prend alternativement deux positions inverses : soit
celle qu'il occupe sur la figure, soit celle indiquée
en pointillé; mais cela, seulement à la condition
essentielle que la pièce CB aura une course suffi-
sante pour que le levier passe en dehors de ses
extrémités. - Si, au contraire, une demi-oscillation
est trop petite pour que cette condition soit remplie,
le levier ne peut se renverser et, à la demi-oscilla-
tion suivante, son extrémité viendra s'engager dans
le petit cran C; il se produit alors un coincement
qui a pour effet de soulever le ressort E, le contact
se produit en F et l'action de 1'électro permet à
l'oscillation de reprendre sa valeur. On voit aussi
par là que si le circuit était coupé à un endroit quel-

1 Voy. n° 448, du 31 décembre 1881, p. 75.

Fig. 1, 2 et ;. — Pendule électrique de 31. Cauderay, — 1. Viie
tl'eiiseiiible de la pendule. — 2. Mécanisme inoteur. — 3. Détails de
1'iiiterrupteur.

trique tres simple, tres



LA NATURE.

conque, l'arrêt se produirait toejours sur le contact
et que, par consequent, le mouvement reprendrait
de lui-même des que le circuit serait rétabli; c'est-
a-lire que l'appareil. se met de lui-même en marche
sans avoir besoin d'une impulsion préalable à la
main. Cela a son importance et montre que le sys-
tème de M. Cauderay peut servir de compteur de
temps pour déterminer la durée d'une consommation
quelconque. S'il s'agit, par exemple, d'une installa-
tion d'éclairage ou le nombre des lampes allumées
est toujours le même, Ie débit étant constant, ii
suffira pour avoir la dépense de connaitre la durée
de l'allumage. On obtiendra ce résultat en branchant
l'appareil en dérivation sur la canalisation générale ;
dans ce cas, il est clair qu'on aura pris des dispo-
sitions pour actionner un totalisateur au lieu d'une
ininuterie. On peut tendre cette application dans
tous les cas analogues d'un débit constant, électrique
ou autre, puisqu'il suffit simplement de fermer
un circuit au moment ou commence la consom-
mation.

Jusqu'a present M. Cauderay na appliqué son
systeme qu'a une pendule (fig. 1) qui renferme dans
son socle deux piles sèches, d'un modèle très ré-
pandu en Angleterre, permettant le fonctionnement
pendant plusieurs mois.

Si on dispose d'une autre source d'électricité,
comme, par exemple, celle des sonneries de l'appar-
tement, on peut l'utiliser au lieu d'avoir des piles
spéciales; cela permet de n'avoir jamais  'a s'occuper
de la pendule.

Dans le mouvement que nous avons eu entre les
maiiis, les oseillations du pendule se maintenaient
pendant 1 0 secondes, après lesquelles 1'action élec-
trique intervenait pour donner une nouvelle impul-
sion. Un petit levier agissant sur le spiral permet,
comme dans les montres, de régler la marche régu-
lière des aiguilles; on pourrait, du reste, pour une
horloge de précision, avoir un balanceer compensa-
teur.

En resumé, le système imaginé par M. Cauderay
est d'une construction simple, d'un prix peu élevé,
et peut recevoir de nombreuses applications. Tel
qu'il est actuellement appliqué ii l'horlogerie, il
constitue une application tres interessante de 1'élec-
tricité domestique. G. M B ESCH al,.

RECOEYREMENT DE L'AUMINIUM
M. Neesen a présenté le mois dernier, la Société

Physique de Berlin, un procédé permettant de recouvrir
les objets d'aluminium d'une couche mincc d'un autre
métal. La première opération consiste à décaper parfaite-
ment l'aluminium, en plongeant la pièce a recouvrir
dans un bain d'acide chlorhydrique, ou de soude caustique;
on la trempe ensuite dans une solution de bichlorure de
mercure, qui se décompose en amalgamant la surface;
après I'avoir replongée dans Ie premier bain, il suffit de

la mettre dans une solution d'un sel du métal dont on
veut la recouvrir, Celui-ci se dél►ose rapidement en une

couche très adhérente qui ne se détache pas lorsque
1'objet est passé au laminoir. Ce traitement convient à la
dorure, à l'argenture, etc. Le métal ainsi recouvert peut,
naturellement, être soudé par les procédés ordinaires.

LE PAPIER A CIGARETTES
Le papier à cigarettes est un papier superieur et

présence de nombreuses qualités,.
Le bon papier à cigarettes doit être très mince,

bien uniforme comme páte, solide et resistant; il ne
doit pas se désagréger lorsqu'il est un peu mouillé;
en brulant, il doit laisser peu de cendres et ne pas
dégager une odeur désagréable; sa combustion doit
être facile; enfin, il ne doit pas dégager, en brulant,
de matières nuisibles a la santé.

Le papier à cigarettes superieur est fabriqué
exclusivement avec des chiffons de toile; il pèse
9 et demi, 10 et 15 grammes au mètre carré. En
brillant, il ne dégage aucune odeur.
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Les papiers à cigarettes ordinaires sont fabriqués
avec des succédanés: leur páte contient souvent
une certaine quantité de páte de bois, surtout les
papiers destinés t l'exportation ; ces papiers sont
plus lourds et pèsent de 12 à 20 grammes au
mètre carré ; en brulant, ils peuvent exhaler une
legere odeur, parce que la p^te de bois contient de la
résine, dont la combustion dégage des gaz odorants.
En réalité, 1'odeur n'est sensible qu'avec les papiers
contenant de fortes proportions de páte de bois
mécanique ; a part ceux-lil, la quantité de résine ren-
ferme dans les papiers est si minime que la combus-
tion s'opère toujours presque sans odeur.

La fabrication du papier à cigarettes ne diffère
pas, dans ses grandes lignes, de la fabrication du
papier fin ordinaire. Un seul point est special, c'est


